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progressives et substantielles du soutien et de la protection 

dans chaque domaine, en tenant compte des considérations autres 
que commerciales ; 

	

ci) 	lee services, où un consensus sur un accord général 

portant sur le commerce des services devrait être renforcé par 

des engagements initiaux substantiels et contraigrânts de 

réduire ou de supprimer les restrictions existantes au 

commerce des services et de ne pas en imposer de nouvelles ; 

d) 	la propriété intellectuelle, où des règles et 

obligations claires et exécutoires destinées à protéger tous 

les droits de propriété sont nécessaires pour encourager 

l'investissement et la diffusion de la technologie ; 

12. Des progrès sur ces questions faciliteront un accord final 

dans les domaines où l'on est déjà près d'aboutir, tels que les 
textiles, les produits tropicaux, les sauvegardes -et ae 

règlement des différends. Un accord sur un mécanisme amélioré 

de règlement des différends devrait conduire à l'engagement 
d'agir uniquement en vertu des règles multilatérales. Pris dans 
leur ensemble, ces éléments et les autres éléments de la 
négociation, y compris le renforcement des règles et 

disciplines du GATT, devraient permettre d'aboutir au résultat 
substantiel et de grande portée.que nous recherchons. 

13. Nous nous efforcerons de veiller à ce que l'intégration 
régionale soit compatible avec le système commercial 

multilatéral. 

14. Comme nous l'avions noté à Houston, le succès des 
négociations d'Uruguay nécessitera aussi un renforcement 

institutionnel du système commercial multilatéral. Le concept 

d'une organisation internationale du commerce devrait être 
abordé dans ce contexte. 

15. Des marchés ouverts contribuent à générer los reasourcea 
nécessaires à la protection de l'environnement. Nous saluons 


